
ANNEXE - SUBVENTIONS ANS DÉVELOPPEMENT / PARTS TERRITORIALES 

ACCÈS TERRITORIAL AU HAUT NIVEAU 

Pour consulter le PPF : 

https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/14/b609ba9d43386dae20db3134d153723

dc6ba66c2.pdf 

Liste des structures identifiées dans le projet de performance fédéral 2025 – 

2028 (PPF) et ayant capacité de déposer un dossier de demande de subvention 

au titre de l’accession territoriale au haut niveau 

 

 

 

https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/14/b609ba9d43386dae20db3134d153723dc6ba66c2.pdf
https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/14/b609ba9d43386dae20db3134d153723dc6ba66c2.pdf


Cahier des charges à satisfaire pour être reconnu comme structure d’accès 

territorial au haut niveau et identifié dans le PPF 

 

 



 


